CFD Parapente

RÈGLEMENT     2009 / 2010

 Changements 2009/2010: pas de changement par rapport à 2008/2009

Pour que la CFD reste accessible à tous, la trace GPS n’est pas obligatoire en dessous de 100 points.

Par contre notez que pour la saison 2010-2011 (donc à partir du 1er septembre 2010) la trace sera exigée à partir de 75 points. (Cette décision a été validée par la commission compétition fin janvier 2010)

Pour tous les pilotes, il est fortement conseillé de mettre les traces GPS des vols, pour éviter toute contestation sur le vol, et pour simplifier sa déclaration.

1
CONDITIONS DE PARTICIPATION

La Coupe Fédérale de Distance est ouverte à tout pilote breveté ayant pris une licence sportive à la FFVL pour la saison concernée. Les vols d’un pilote qui n’a pas pris sa licence seront supprimés en fin d’année CFD.

2
REGLEMENTATION AERIENNE

La réglementation aérienne s’applique à la CFD parapente.

Les vols ne respectant pas la réglementation aérienne ne sont pas pris en compte. 

C'est au pilote de donner spontanément au moment de la déclaration du vol, (dans la case commentaire prévue entre autre à cet effet), les informations concernant les zones règlementées traversées: zone inactive ou autorisation obtenue auprès du contrôle aérien.

En cas de doute sur la traversée d'une zone interdite: trace GPS obligatoire pour prouver que le vol respecte la réglementation aérienne et donc le règlement CFD (ex: traversée de Grenoble ou balise à  la Bastille qui est dans la ZIT de Grenoble, décollage de la Séranne qui est en bordure de la TMA de Montpellier).

3
DÉFINITION D'UN VOL CFD

Un vol CFD s'entend du décollage à l'atterrissage, sans pause autorisée. Les décollages peuvent se faire aussi bien à pied, qu’en treuillé ou tracté (un vol en tracté ou treuillé débute au moment du largage).

Les vols pris en compte doivent au moins avoir une balise en France.

4
PÉRIODE PRISE EN COMPTE 

La saison de CFD s’étend  du 1er septembre au 31 août pour permettre une annonce des résultats à la coupe Icare.

5
Nombre de vols

Chaque pilote peut présenter autant de vols qu’il le désire, sachant que seuls les trois meilleurs vols sont  pris en compte pour le classement.

XXXAttention, au moins un des 3 vols doit être de type différent. Il est impossible de comptabiliser 3 vols de type strictement équivalent, par exemple 3 triangles FAI. Toutes les combinaisons ci-dessous sont valides:

·   2 triangles FAI + une distance libre avec 2 points de contournements

·  2 distances libres avec 2 points de contournements + une distance libre avec 1 point de contournement

·   etc…

Ces vols doivent être réalisés hors compétition.

6 
TYPES DE VOLS

La distance minimale de vol prise en compte est de 15 kilomètres.

Pour tous les types de vol, le parcours débute par une balise de départ - nommée  BD - qui n’est pas nécessairement le décollage.

En treuillé ou en tracté, la balise de départ BD sera choisie comme étant un point de survol postérieur au largage.

De même le parcours se termine par une balise d’arrivée – nommée BA - qui n’est pas nécessairement confondue avec l’atterrissage.

Il n’y a pas d’obligation d’atterrir à la balise d’arrivée. Par exemple lorsque l’on boucle un parcours en circuit fermé ou en triangle, le vol peut continuer au-delà, pour le plaisir, mais aussi pour trouver un atterrissage sûr, non lié aux contraintes du parcours.

Pour les vols en circuit fermé (aller-retour, parcours en circuit fermé et triangle FAI) le vol est considéré comme bouclé, si toutes les balises ont été contournées, et si la balise d’arrivée est située à moins de 3 km de la balise de départ : distance BD - BA inférieure à 3 km.

6.1
 Distance libre

6.1.1
Distance libre sans point de contournement
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La distance retenue est celle qui sépare en ligne droite les 2 points les plus éloignés du vol, nommés BD - balise de départ, et BA - balise d’arrivée.

6.1.2
 Distance libre avec un point de contournement 
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C’est également un vol de distance mais avec passage à une balise B1, appelée point de contournement.

Ce type de vol permet aussi de “repêcher” les parcours en aller-retour, en circuit fermé ou en triangle FAI inachevés, c’est-à-dire interrompus en cours, soit parce que toutes les balises n’ont pu être contournées, soit parce que la distance BD-BA est supérieure à  3 km.

La distance retenue est celle de la somme en ligne droite des 2 branches du parcours.

6.1.3
 Distance libre avec deux points de contournement 
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Ce type de parcours a pour objectif d’inciter les pilotes à tenter plus de circuit fermé de type quadrilatère. Effectivement, jusqu’alors, les pilotes qui se posaient dans la dernière branche de leur quadrilatère perdaient beaucoup de distance en ne pouvant déclarer que les deux premières branches du vol. Avec la distance libre avec deux point de contournement, le pilote ne perdra désormais plus que la dernière branche du vol. 

La distance retenue est celle des trois branches BD – B1 – B2 – BA.

6.2
Parcours en Aller-Retour
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La distance retenue est le double de la distance séparant deux points de contournements, appelés balises de contournement B1 et B2.

6.3
Le triangle plat

Le triangle, un circuit défini par 3 balises de contournement, points B1, B2 et B3.
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6.4
Le Quadrilatère

Le quadrilatère, un circuit défini par 4 balises de contournement, points B1, B2, B3 et B4, qui peut avoir la forme d’un trapèze, d’un losange ou d’un rectangle.
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L'intérêt de ce type de vol est de pouvoir réaliser des circuits plus ouverts et moins contraignants qu’un triangle FAI, mais aussi et surtout d’encourager et valoriser des parcours originaux, tels que le tour complet d’un massif par exemple.

La distance prise en compte correspond au périmètre du quadrilatère ainsi défini. 

Contraintes de validité du parcours en quadrilatère : La plus petite branche du parcours doit faire au moins 15% de la distance totale. les balises doivent être contournées soit dans le sens des aiguilles d'une montre, soit dans l’autre sens, mais pas en traversant un massif en zig et en zag! Autrement dit: aucune des balises (B1 ; B2 ; B3 ; B4)  prises une par une, ne peuvent être située à l’intérieur du triangle formé par les trois autres balises.

6.5
 Parcours en triangle FAI
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Du nom de la Fédération Aéronautique Internationale, ce type de triangle étant “officiel” pour homologuer certains records.

La particularité de ce triangle est que la distance de son plus petit côté doit avoir une distance au moins égale à 28% du périmètre. Il est donc techniquement plus difficile à réaliser, d’où une valeur supérieure au kilomètre pour la CFD.

7
BALISES ET SECTEURS DE VIRAGE

Les balises doivent être survolées ou contournées.

Attention, la règle des cylindres de 400m utilisée en compétition pour les balises ne s’applique pas à la CFD!

La généralisation du GPS amène la CFD à évoluer, il est fortement conseillé de donner sa trace GPS lors de la déclaration, c’est obligatoire pour pouvoir figurer sur le podium et pour les vols de 150 points et plus.

XXX Selon que le vol est déclaré avec ou sans trace GPS, la précision demandée pour les balises n’est pas la même.

7.1
 Vol déclaré avec une trace GPS associée

XXX La mesure de distance du vol peut être optimisée en fonction de la trace GPS fournie pour déclarer la plus grande distance possible en fonction de cette trace.

Les balises données dans ce cas, doivent se rapprocher le plus possible des balises réelles qui ont servi pour la mesure du parcours mais ne sont pas obligatoirement strictement confondues.

Par exemple, si vous tournez 1 ou 2 km plus loin qu’une montagne, il faut déclarer comme balise le nom de la montagne et mesurer la distance par rapport au point de la trace le plus éloigné.

La trace GPS de tout le vol est demandée avec au grand minimum 1 point toutes les 5 minutes. Néanmoins dans le cas d’un problème de piles, la trace devra montrer sans ambiguïté le contournement des balises.

7.2
Vol déclaré sans trace GPS associée

Tout point caractéristique et suffisamment reconnaissable peut servir de balise de contournement, de balise de départ, ou de balise d'arrivée.

Par exemple une ferme ou un bâtiment isolé en campagne, un carrefour de routes, un col, un sommet montagneux, l'église du village ou un bâtiment spécifique, une antenne ou un émetteur, etc…

Cette balise doit être localisable à 100 mètres près sur une carte au 100.000ème. Ainsi l'indication un peu floue d'un nom de village, sans préciser si la balise est l'église ou tel gros bâtiment n’est pas suffisante.

Si aucun point précis n'est disponible, il est malgré tout souvent possible de choisir un point fictif matérialisé par l'intersection d'alignements plus caractéristiques.

Cas d'un cheminement sur une crête en Aller-Retour: le point de contournement peut très bien être situé au milieu de la crête, en un point fictif défini par l'intersection avec la crête d'une ligne définie par le prolongement de l'axe de la route visible au loin dans la vallée par exemple.

Chaque balise devra être décrite sur la déclaration de vol, afin de pouvoir la localiser sans ambiguïté sur une carte, avec au choix numéro du département, nom du village le plus proche, nom du lieu dit ou du sommet, numéro des routes en cas de balises à des carrefours, etc…

En résumé, pour déclarer vos balises, mettez vous à la place de la personne qui va vérifier votre vol pour le mesurer et qui doit trouver les balises. Il doit pouvoir les trouver facilement.

8
DÉCOMPTE DES POINTS ET CŒFFICIENTS MULTIPLICATEURS 

Chaque kilomètre compte pour 1 point, et la précision de mesure est de 100 mètres. Dans le cas de parcours en circuit fermé, aller-retour ou triangle, la distance à prendre en compte est égale au périmètre du circuit défini.

Selon le type de vol réalisé, divers coefficients multiplicateurs viennent affecter les points kilométriques. Ces coefficients ont pour objet d’équilibrer les niveaux de difficulté  des divers types de vols.

Distance libre classique ou distance libre avec un ou deux points de contournement:

Coefficient = 1,0

Parcours en Aller-Retour, triangle aplati ou quadrilatère:

Coefficient = 1,2

Parcours en Triangle FAI:

Coefficient = 1,4

9
CLASSEMENTS ET TITRES DÉLIVRÉS

Plusieurs classements sont établis.

· Classement général

C’est le classement de tous les pilotes prenant en compte les 3 meilleurs vols de chacun.

Le pilote en tête de ce classement est sacré "Meilleur pilote de distance".

Attention, ne seront prises en compte, pour chacun des 3 premiers de ce classement, que les 3 meilleurs vols disposant d'une trace GPS valide ! Dans le cas contraire les pilotes seront déclassés au-delà de la 3ème place.

· Classement féminin

C’est le classement de toutes les filles, selon les mêmes règles que celles du classement général.

Le pilote en tête de ce classement est sacré "Meilleur pilote féminin de distance".

Attention, ne seront prises en compte, pour chacune des 3 premières de ce classement, que les 3 meilleurs vols disposant d'une trace GPS valide ! Dans le cas contraire les pilotes seront déclassées au-delà de la 3ème place.

· Classement espoir

C’est le classement de tous les jeunes de moins de 26 ans (au 31 Décembre de l'année 2008).

Le pilote en tête de ce classement est sacré "Meilleur pilote espoir de distance".

Attention, ne seront prises en compte, pour chacun des 3 premiers de ce classement, que les 3 meilleurs vols disposant d'une trace GPS valide ! Dans le cas contraire les pilotes seront déclassés au-delà de la 3ème place.

· Classement biplace

C’est le classement de tous les pilotes prenant en compte les 3 meilleurs vols de chacun réalisés en biplace.

Le pilote en tête de ce classement est sacré "Meilleur pilote biplace de distance".

· Classement club

C’est le classement de tous les clubs, obtenu en additionnant les scores des 10 meilleurs pilotes de chaque club.

Le club en tête de ce classement est sacré "Club vainqueur de la Coupe de distance".

C'est le club où le pilote prend sa licence qui est considéré par ce classement. 

L'année CFD étant sur 2 années de licence fédérale, il est possible qu'un pilote change de club en milieu d'année CFD (1er janvier). Dans ce cas, tous ses vols de l'année CFD compteront pour le club où il a pris sa licence au 1er janvier. Seuls ses vols de groupe resteront acquis au club avec lequel il les aura fait.

· Classement par équipe de club

C’est le classement de tous les clubs ayant effectué au moins 1 vol par équipe.

Ce classement est obtenu en additionnant les 10 meilleurs vol de groupe de chaque club.

Le club en tête de ce classement est sacré "Club vainqueur de la Coupe de distance par équipe".

Les pilotes doivent être licenciés au même club et voler sous le même type d’aéronef (dans ce cas, monoplaces et biplaces peuvent être mixés).

Une équipe signifie au moins deux pilotes, et au plus … l’effectif complet du club.

Les décollages s’effectuent du même site, le premier et le dernier ne devant pas être espacés de plus d’une heure environ.

Le style de parcours est le même pour toute l’équipe.


Le parcours retenu est celui du pilote ayant fait la distance la plus courte sur le parcours.

Par exemple un vol d'équipe en distance libre avec un pilote qui pose après 70km, un autre après 90km et un 3ème après 100km, la déclaration peut être faite de plusieurs manières :

- Soit un vol de groupe à 3 pilotes de 70km

- Soit un vol de groupe à 2 pilotes de 90km et une déclaration individuelle de 70 km

- Soit 3 déclarations individuelles et pas de déclaration de groupe.

Evidemment, seul compte pour le calcul des points les déclarations de groupes. Ce calcul des points s’effectue en multipliant la valeur du vol par le nombre de pilotes qui l’ont effectivement parcouru.

Exemple: 3 pilotes font une distance de 70 km, total = 70 x 3 = 210 pts

5 pilotes font un triangle de 25 km = 25 x 5 x coefficient 1,2 = 150 pts

Les déclarations de vol doivent être de préférence faites sur internet ou groupées dans le même courrier et comporter naturellement les mêmes indications.



Tout vol déclaré en équipe compte également pour le classement individuel de chaque pilote dans sa catégorie, individuel femme, individuel homme, biplace, club, etc…

10
DÉCLARATIONS DE VOL 

Chaque vol réalisé doit être déclaré avec précision sur le site WEB fédéral http://www.ffvl.fr page compétition - parapente - CFD, ou si vous n’avez pas d’accès internet par courrier à l’aide d’un imprimé à demander à la fédé.

A noter que la déclaration par internet est de loin la meilleure solution, car des contrôles sont faits afin d’avoir une déclaration complète, et les classements sont remis à jour instantanément sans ressaisie manuelle du vol. La déclaration par internet est donc vivement encouragée, faites passer le message !

Il est primordial de fournir tous les renseignements (nom, catégorie, sexe, club, n° de licence, date, balises, etc...) et pour les déclarations courrier d’écrire de manière lisible, sous peine de se voir refuser sa déclaration de vol.

Cette déclaration de vol doit être faite dans les 10 jours suivant la réalisation du vol.

Si vous n’avez pas d’accès internet, la déclaration peut être faite par courrier à l’adresse suivante :

Fédération Française de Vol Libre

CFD
4 rue de Suisse
06000 NICE

 

Tous renseignements complémentaires sur le vol sont facultatifs mais sont toutefois hautement appréciés. Un champ commentaire est disponible à cet effet dans le formulaire de la déclaration, il est destiné à préciser notamment  les balises . 

Un récit peut être mis en ligne directement à partir du site internet, lors de la déclaration ou plus tard.

